
^ 18*^11011. Mise à prix, 6,000 lr. A M' Godron 
ur 13,600 fri 
— Rue Deschamps, 31 et 83, deux maisons dont 

bne à usage d'estaminet, érigées sur terrain ap-
fcartenant aux hospices civls de Roubaix. Mise à 
prix, 3,000 fr A M' Rombaut pour 6,100 fr 

Î
— Rue des l-ongues-Hales, 351, 355 et 357, une 

ropriété comprenant 1» maisons dont 3 front à 
UR et les 16 autres derrière, en courée. Mise a 

prix, 15,000 h. A M- Rombaut pour 39,500 fr 
— Hue des Anges, 17, 19, 21 «3 et 25, cinq mai 

sons iront & rue et huit autres derrière Mise h 
prix, 8,000 fr. A W Rombaut pour 26,300 fr 

— Rue de ia Chaussée, 21 et 23, et rue Stéphen-
Jon, s et 20, quatre maisons. Mise à prix 30 000 
francs. A M- Rombaut pour 51,000 fr. 

— Petite me Vaucanson, 35 et 39, dix maisons 
Boni deux front à rue et huit derrière. Mise a prix 
%M> fr. A M" Rombaut pour I8,6oo fr 

— Rue de la Lys, 27, 29, 31, et fort Wattel, 50, 
•mtre maisons dont un estaminet. Au Grand 
ifoon f'' Mise à prix ' 6 , û 0 ° I r ' A M 'Godron P ° u r 

~.7~ R u?.'lu fontenoy, 136, angle de la rue d'Ar
éole, et 1*0, angle de la rue de l'Aima, deux mai
sons à usage d'épicerie et de boucherie. Mise a 
prix 5,000 fr. A M' Godron pour 18,000 fr. 

LA BASSEE. — Un établissement à usage de fa
brique de chicorée, comprenant maison de maître, 
magasin, remise, bâtiment a usage de fabrique, 
ensemble le matériel, les ustensiles et immeubles 
par destination servant à l'exploitation dudit éta
blissement. Mise a prix, 10,000 fr. M* Boitel est ad
judicataire pour 18,200 fr. 

SEQLEDIN. — Maison à usage de petite ferme, 
avec ses dépendances, et deux maisons de jour
naliers, au heu dit Le Village. Mise à prix, 2500 fr. 
A M" Uesmazières pour 7,000 fr. 

—" Au Village, 35 ares 44 centiares de pâture. 
Mise k prix, 1.5O0 fr. A M* Godron pour 1,950 fr. 
w ~ ~ La.Pierrette, 7 ares 87 centiares de labour. 
Mise à prix et adjugés Sou fr. h M" Godron. 

BELGIQUE. — Province du Hainaut, à Evre-
gnies. parcelle de terre à labour, de 9 ares «5 cen-
3U25$f Mls« a prix, 1,500 lr. A M' Jaspar pour 

Tribunal Gopp^tiannil d» Valenciennes 
Audience du 28 mai 4»0î 

L'audience est ouverte a dix heures et demie 
au matin, pour dix heures. Oh est évidemment 
encore îutiguê des iètes. 

La rentrée de M' Tliellier a ce banc des avocats, 
qu il délaissa pour courir les aventures électorales 
que 1 on sait, s'effectue sans incident, et sans im-
pressioniKT le nombreux public qui, de son côlé, 
paiaft attendre avec impatience le spectacle dont 
il fut sevré depuis quinze jours. 

On a d ailleurs pu se rattraper hier, car le tri
bunal a siC'gé. en dépit de la chaleur, jusqu'à près 
de six heures du soir. 

Admirons cet bèroSsme, que nous dûmes d'ail
leurs partager 1 

AL'BRY. — Cnoc en retour. — A l'audience du 
15 mars dernier, un nommé l.orthioir comparais
sait pour coup* et violences sur la personne du 
garde Caud£«n, et était naturellement condamné. 

Parmi les témoin» appelés. Mme Marie Méresse, 
femme Monvoisin, avait catégoriquement nié avoir 
va l'inculpé frapper l'agent de l'autorité. 

En vain le président lui lut-il le fameux article 
relatif aux faux témoins. Mme Monvoisin maintint 
ses affirmations. 

Elle comparait a son tour sous cette inculpation 

S'ave de faux témoignage ; mais elle déclare s'en 
nir à sa première déposition. 
D'ailleurs, celles des autres témoins, nous l'a-

£ns dit en son temps, ne présentaient guère plus 
certitude : seulement, comme la parole d'un 

garde est sacrée, Mme Monvoisin est condamnée 
en I mois de prison, 50 francs d'amende, avec 
6ursiâ pour la prison. 

L'affaire n'en est nullement éclaircie, par exem
ple. 

L assiette à margarivir. — Le nommé Jules Du
bois, marchand de beurre, avait en sa possession 
un produit dont 40 a 00 centièmes étalent de la 
margarine. 

300 francs d'amende. 
URIAI. — La paix du ménage. — les époux 

Lscassaigne et Urissy ne vivent pas en parfaite 
intelligence. 

La preuve, c'est qu'ils ont a se reprocher rêci-
r-roquemenl des injures et des coups, au cours de 
«cents ou divers instrument», tcb que seaux et 
pelles, jouèrent leur rôle. 

M* Vandeuiotte détend le ménage Lacassaigne. 
Les femmes sont acquittée! par ie<li Jiuual, qui 

ae montre cette lois Râlant ; 
lacassaigne est condamné â 16 francs et Brissy 

a 50 ir. d'amende. 
CRESPiN. — Pour se (aire la main. — Nos bons 

juges, pour se remettra aux affaires sans doute, 
infligent B jours de prison a Ferdinand Crévillier. 
84 ans. pour meivlicilé. 

Crévillier est colporteur, et après avoir vendu 
SAur deux sous de papier 4 Mme Fourez. il lui 
• deiiisttJo ai elle ne pouvait lui donner une paire 
de chaussures dont on mari ne voudrait plus. 

Le « délit > existe-t-il seulement?-Mais je vous 
le réj)ète. le tribunal commence par là ses opé
rations, et d veut se faire la main. 

DE.VW.V — Mortier un bateau. — Charles 
Blanc, batelier, devait conduire, pour le compte 
de M. Vaudeville, la péniche Canova dunj in SeiAS* 
et-Oise. 11 avait reçu une certaine somme d'ar
gent mais arrivé a Lesdins, il s'arrêta, et dépensa 
aaviron 150 Irtmcs de la somme confiée. 

M exeij>e de son intention de restituer d'ailleurs ; 
et comme »e» antécédents sont bons, il a le sursis 
pour les 3 mois de prison auxquels il est con
damné. 

La série — La série des vols de métaux con
tinue... C'e»^ celte fois, aux Anciens Etablisse
ments Cail, que Gustave Duprez, 35 ans, vérifl-
aaieur à c«M» usine, dérobait de temps à autre 
tes pièces de bronze qu'il revendait â Cléophas 
Giliiot, 45 ans, fondeur. 

Duprez a été surpris, emportant une pièce, le 
16 niai deaûtr. et la dissimulant sous ses vête
ment, et au moment ou il allait porter son larcin 
SA une cachette connue de Uilliot. 

Ce dernier est mal noté de la gendarmerie, qui 
d ailleurs sst Impute des griefs assez étranges : 
nar axaomta. il y a un an, d'avoir payé un souper 
4 des nmi* 

D'autre part, les chefs de Duprea font éloge de 
lui et ls représentent conune un caractère faible. 

Le tribunal clôt le débat en infligeant à Gilhot, 
receleur, 4 mois sans sursis, et à-Btrprez, auteur 
OU vol, il 3 mois avec sursis. 

Carambolage. — Le nommé Pierre Castro, 20 
ans verrier et Espagnol, est inculpé d'avoir frap
pé a coups de queue de billard, à Veslamipet veuve 
Sureau M- Lequlen, et, du même procédé brisé 
51 carreaux sous prétexte que le calé était trop 

î»ar défaut, 1 mois de prison. 

ESCAUTPONT. — Poser un lapin. — Mme Bo- l 
Gabriel .a rencontré le S mai le nommé Charles 
Tranchant, 20 ans, charretier, qui portait dans ». 
sa chemise., un jeune lapin. '. 

L'animal provenait, paraît-il, d'un terrier & nh 
Henri Pirez, cultivateur, l'avait extrait, en tr „ i ï 
prohibé Jnp.s 

50 francs d'amende à chacun. 
FRESiSJiij. — Autour d'une veau. — «»«,„ D -

lsert, née Rosalie Péri, est inculpée d * voir Jo?é 
à Mme Ménard, épicière, chez laquel' B 2TP f.tEti' 
des journées, des vêtements, du lin/."» „„„rSSn 
nombre d'objets, entre autres « W ^ F o ? * » 0 -

Elle proteste de son innocence exnlimw. mi'.uo 
avait acheté ou reçu en don l'-s rna^halnrtf.?« re 
trouvées chez elle, et même nTf»^ , . t?i!H^ î^i 
était encore redevable. ' ? U e M m e M * n a r t lui 

s'è^ndTurtournlf 1 " ^ ton«««. «* * débet 

m o i t T p r ^ o m P F é V ^ u e «'condamnée en un 

M^ErdINDe7andT^*rs,7 ~ T r o i s *""*>** beiges, 
France nYais r 't ^ n ** s o n t embauchés en 
den^e ""' o m J s ta déciaraUon de rési-

16 francs r^^^^g c h a c u n 
H?Is?eJàiN'^ ~ '«""« maraudeurs.. — Arsène 
traiîvTiT*' *l ?n s ' e t L é o n C a u vain, 10 ans, ont 
lui mlr A e chaîne suivie d'un collier, accompagné 
M Ba î1e £ 4" chevreau, le tout appartenant a 

ri * ' ° d e station. 
rect„erî.' ran?,enâ l e , o u t c h e z Arsène, et, après 
recherches, M. Bart a pu rentrer en possession ae, son ruminant. 

De plus, le duo est Inculpé de diverses autres 
rapines : œufs, lapins, etc. 

Après une morale bien sentie, le tribunal remet 
les chapardeurs à leurs familles. 

Payer Dime. — Désiré Dime, forgeron a Valen
ciennes, se trouvait, le 2 janvier, a l'estaminet Ha-
ricnaux, a Onnaing. 

Il était un peu bu, et voulut, a un moment donné, 
venir trinquer avec des consommateurs placés à 
une table voisine. 
roi1.? r?1""!6".1 ' i t3 m a l s e s avances, et le nommé 
Jean-Baptiste MascarL. 38 ans, chaudronnier le 
repoussa assez violemment. 

Dime tombe, et le lendemain matin, le médecin 
constatait qu il avait une Jambe de cassée, acci-

• ' 14." a U r l b u e a la bousculade de Mascart. 
Le défenseur de ce dernier s'efforce a plaider le 

doute, et éprouve inopportunément te besoin de 
déclarer que son client n'a pas chanté l'Interna
tionale. 

Sans doute, cette protestation n'empêche pas 
le tribunal d être jusiement indulgent, et en raison 
de 1 obscurité de l'affaire, de condamner Mascart 
a 5 francs d'amende, ramenant le délit à des 
- violences légères ». 

QUIEVRECHA1N. — Faible femme. — Ponr bris 
de clôture chez une de ses voisines. Marie Ragot, 
femme Cartiaux, s'entend condamner à 50 francs 
d amende, avec sursis. 
„ „ R A , S M E S - — Antiproprio. — Arsène Dedandre, 
38 ans, journalier, est locataire de Kmest Richard. 

11 reprochait a sa femme d'aller quelquefois 
chez le propriétaire, et un jour, étant ivre, il se.rait 
entré to nuit chez Richard, avec trois autres indi
vidus, l'aurait poursuivi et frappé a coups de tour 
nevis. 

Deilandrc se défend énergiquement, mais attra
pe quand même 20 jours de prison. 

Gf&ier prohibé. — Jules Prévôt, 39 ans. journa
lier, avait en sa possession un jeune lapin. Le 
garde Birambeaux le rencontra, et jugea que c'é
tait gibier interdit aux pauvres diables. 

50 francs d'amende. 

Notre Tombola Ox»a.-tvii*to 
GAGNANT DU 30 MA/: N- 101.519 

Un Voyage à (a roer 

PARTICIPEBONT AV TIRAGE DU LOT 
de l.«M trames, les N " : 

207.434 
208.5C2 
293.173 
335.215 
391.114 

427.218 
439.194 
4*.223 
529.321 
531.987 

N. B. — Les porteurs de ces numéros doivent se taire inscrire avant le 19 Juin 1992. 

LES GAGNANTS : Le Lot sorti le 15 mai : UNE RONDELLE DE BIERE, qui a été 
gagné par le N" 329.771, nous a été réclamé par M. Paul Oteveart, herscheur & Loison-
sous-Lens, site Loriaux. 

VALENCIENNES. — Epave. — François Hu
bert, 32 ans, pour mendicité en ville, est condam
né en 1 mois de prison. 

Et Mme Humbert.court toujours. 
Pour manger. — Emile Poitemaii, 35 ans, sujet 

belge, sort de prison. 11 cherche du travail, et 
comme de bien entendu, n'en trouve pus. 

11 se rend a la police, et fait connaître qu'il est 
sous le coup d'un arrête d'expulsion. 

G mois de prison. C'est du pain, pense-t-il, pour 
un moment, encore qu'un peu dur ! 

Toulc la lyre. — Quatre inculpes, les nommés 
Anatole (lenon. Zélie /tombeaux, Clarisse Legrand 

a brouillard, une dizaine de témoins, 
deux avocats, font de cette affaire, qui eut pour 
théâtre un estaminet du iaubourg de Lille, un 
imbroglio de/ plus monotones et des moins infè
res, anls. 

Au bout d'une drmi-iieurc. on finit par com
prendre que Mme Charlotte Brouillard, la caba-
reti'-re. -se plaint d'avrWr été frappée au cours 
d'une suite de rixes et de discussion, et de ce que 
1? carreaux de son établissement ont été brisés. 

Le tout se solde par les condamnaViona sui
vantes : 

Genou, 20 jours pour coup3. 5 Irancs pour 
Ivresse, 11 francs pour bris de clôture. 

Zélie Rombeaux, 15 jours de prison, 5 francs 
d'amende. 

Le grand Clarisse, 16 francs d'amende. 
Nafioléon Brouillard, par défaut, 15 jours de 

prison. 
A la sortie du palais, une nouvelle et bruyante 

dispute s'élève entre leâ parties, que le jugement 
n'a sans doute pas satisfaites toutes les deux. 

l.cs absents ont toujours tort. — Léon TaiUier, 
qui avait été condamné, par défaut, a 1 mois de 
prison pour abus de conliance au préjudice d'un 
dépositaire de journaux de notre ville, fait oppo
sition. Mais comme 11 s'abstient de paraître, la 
condamnation est tout simplement confirmée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BÉTHUNE 

Audience du î» mai 
BUSNES. — Echo des élections. — Tout le mon-

de sait pu: quels moyens le baron Dard a été élu 
député; mais es qu'on ne sait pas c'est que ses par
tisans ont ie triomphe méchant. 

La semaine dernière, un dardiste mordait féro
cement un républicain. Aujourd'hui, c'est encore 
un partisan ae ce déïenseur du Irone et de Tau
le! qui comparaît pour avoir, à deux reprises dif
férentes, assommé aux trois quarts deux citoyens 
ayant des convictions répubhcames. 

L'agresseur s'appelle Jules Devos. 33 ans, cul
tivateur, demeurant ù Busnes. Naturellement cette 
affaire s'est déroutée le soir des élections. 

Uevos, enthousiasmé du succès de son Dard, 
manifestait bruyamment sa joie. Léon Lourmes, 
se trouvant de passer, eut le malheur de crier : 
«Vive Fanien, 1». Aussitôt Devos se jeta sur lui et 
lui administra une formidable raclée. Lourmes 
pius faible, dûl se sauver. 

Plus loin, ce fut Je tour de M. Desquesnes. Ma
nifestations bruyantes de Devos, timide réponse 
de Desquesnes, assommade de celui-ci. 

Conclusion : chaque raclée vaut au doux natio
naliste Devos, 15 francs, soit 30 francs d'amende. 
Le tarif n'est pas trop élevé. 

ROBECQ. — Pochard inconvenant. — Le 27 
avril, Cyr Bonnet, 42 ans, journalier, 8. Robecq, 
avait passablement fait la fête, a tel point qu'il 
oublia les convenances et chauffé par le liquide 
absorbé, il exhiba certaines affaires auxquelles 
la loi refuse le billet de sortie. Circonstances ag-
gra-ante, une dame et une fillette se trouvaient là 

Cela lui vaut 25 fr. d'amende avec sursis. 
LfLLEBS. — Aimez-vous les uns, les autres — 

Voilà une maxime que le cléricid nationaliste 
pharmacien Jean Payeile, rue Nationale, à LU 
lers, devrait bien méditer. 

Il est en effet poursuivi pour avoir de sa main 
délicate et de son pied mignon frappé ss benne. 
Celle-ci, malade, ne se présente pas à l'audience. 

Le Tribunal renvoie l'affaire à huitaine. Nous 
aurons d'ailleurs l'occasion de fournir à nos lec
teurs lorsque l'aflaire se jugera un récit très dé
taillé de l'acte qui an.êne sur le banc des préve
nus, l'évangélique pharmacien de Lillers. 

NŒUX. — De îuoi se méle-I-il ? — Mercier Hen
ri a cru s'sjpercevoir qfue Pierre Delory, 24 ans. 
mineur à Nceux, reste vjuelquelois dans l'obscurité 
avec la temme d'un oie leurs camarades. 

Sans s'inquiéter de. ce que ses paroles pouvaient 
avoir de grave, il a, prévenu le mari de surveiller 
Sa ménagère. 

Delo^. apprenant çà, a corrigé Mercier pour 
l'apprendre à ne pas fourrer son nez clans les af
faires des autres. 

Ce que Delory en réprimant la mouchardise 
d'un de ses camarades, croit de la bonne justice 
lui vaut 48 heures de prison et 16 francs d'amende. 

HERSIN-COUPICNY. — Dans te pélrtfi. — Le 
29 avril, Jules Vincent, 42 ans, charretier chez M. 
Butiez, à, Bully-Grenay, a emporté un sac de fa
rine appartenant à M." Caudrelier. 

On peut dire qu'il s'est fourré dans le pétrin : 
primo, en enlevant la farine; secundo, en ne se 
présentant pas ù l'uudience, car il attrape trois 
mois de prison, par défaut. 

LENS. — Opposifion. — Blanche Casier, artiste 
lyrique, fait opposition à un jugement de l'année 
dernière, la condamnant it i ï jours de prison, 
pour coups à une autre artiste. 

Elle dit qu'elle ne s'est par rendue & la première 
citation, parce que, se trouvant ù Calais, elle n a 
su qu'elle devait se rendre au tribunal que le Jour 
du jugement. 

Satisfait de ses explications, le. tribunal ramène, 
sa peine * six jours de prison vt lui accorde le 
bénéfice de la loi de sursis. 

Les suites d'un0 discussion. — Il y a quelques 
jours, une discu/sEion éclata à Lens. enlre MM. 
Allevoet. menuisier, et M. Bérml. boulanger, éga
lement à Lens. — Le sujet de la dispute, l'intellec
tualisme des Français et celni des Belges. Bt'hal en 
tenait pour tes Fiançais et prétend-il, Allevœt 
pour les Belges. 

I e résultat fut que le 18 avril, au café Toulouse, 
les deux contradicteurs se rencontrèrent et Aiie-
voet porta un coup de pied ù Béhal. 

25 frarjoe d'ameride, 50 francs de dommages-in
térêts sont accordés au battu qui se portait partie 
civile. î 

L'envie d'une tirelire. — Demagnez Abel. 43 ans, 
manœuvre â Lens. ne pouvant réaliser d'écono-
mies. s soustrait à M. Defossez, maréchal-ferrant, 
une tirelire contenant 3 ir. 45. 

L'économiste Dsmagnez est condamné par dé
faut à trois mois de prison. 

La raison ax; fond d'un verre — Cesl ce.qui a 
du arriver à Pierre Henneret, 29 ans, terrassier, 
demeurant a Lens. le 24 avril. 

Etant ivre, il a Cherché dispute à Pierre Gras, 
puis à bout d'arguments, l'a frappé. Flanqué à la 
porte, sa colère s est accrue et ù coups de briques 
il a cassé les carreaux. 

Henneret qui fait défaut altrape 40 jours de pri
son. 

ItfONTTGNY-EN-COHELLE. — îTjtijours l'ivres
se. — Etant gris. Vincent Andry. 33 ans. mineur, 
à Montign.y-en-Gohelle, a, le 29 avril, traité le 
garde Descamps d'andouille, de fainéant et autres 
aménités du genre. 

Par défaut, il esf condamné à six jours de pri
son. 
_A tous les coups Von gagne. — André Del/orge, 
25 ans/- mineur, à Montigny-en-Gohelle, vient en 
eftet de gagner 16 francs d'amende avec sursis, 
pour avoir mis en loterie, sans autorisation, une 
grande chaise de coiffeur. 
_BRUAY. — Suite de mani/cslutions. — Pour 

avoir le 12 avril, à Bruay. fait la rencontre des 
gendarmes et prétend-on avoir exerefe des violen
ces contre un maréchal-des-logis et un simple gen
darme, A. Vankermmel est condamné à un mois 
de prison avec sursis et 30 francs d'amende, et 
René Lemaitre, à 20 jours de prison avec sursis 
et 30 francs d'amende. 

CAMTîRIN. — Violon! et Trançuille. — Tran
quille, Vazé ne fait pas mentir son nom. Malheu-
reusement. r a rencontré Florent Baudringhien, 
30 ans, maréchal-ferrant, à Cambrin, qui est, lui, 
un violent. 

Sous" prétexte que le chien de Tranquille a 
aboyé après lui. Florent a sorti une de ses galo
ches et a frappé tant qufl a pu sur le maître. 

Baudringhien est condamné à 15 jours de pri
son avec sursis et 25 francs d'amende. 

ESTREE-BXANCHE. — Les Méfaits de Victor. — 
Que nos lecteurs ne s'imaginent pas que c'est du 
prince de r« nom qu'il s'agit. En l'occurrence, c'est 
d? Victor Coupigny, demeurant à Estrée-Blanche, 
que no-as voulons parler. 

Ce gaillard, en avril, a emporté d'abord une 
certaine quantité d'objets inebiHers appartenant a 
M. Bourgel. Ensuite, se rappelant du paysan qui 
Stfnena un bœuf et qui. pour se disculper prétendit 
qu il avait seulement voulu emporter la corde at
tachée au garot du bœuf, mais que l'animal l'avait 

suivi. Coupigny a, en effet, soustrait la corde et 
te génisse de M. Dequidt, cultivateur. De plus, 
comme il n'avait pas fait de la génisse sa pro-
Friété pour la nourrir, il l'a vendue et a dissipé 

argent. 
Quatre mois de prison à Victor. 
LAPUGNOY — Fils dénaturés. — Les deux frè

res Offroy Florent, 20 ans, et Offroy Paul, 16 ans, 
tous deux mineurs,- demeurai» à Lapugnoy, ont, 
le 20 avril, frappé leur père. 

Le père, fnterrogé, déclare que c'est la première 
fois que pareille chose est arrivée. Mais le tribunal 
sévère condamne Paul à quatre mois de prison er-
Florent à trois mois de la même peine. 

E. DONDY 

Tribune Minière 
SYNDICAT DES MIXEURS DU PIS-DE-CIUIS 

CONÇUES DES DELEGUES DU SYNDICAT 
A NOYELLES-SOUS-LENS 

Les délé*gués du Syndicat des mines de Courrtè-
res sont convoqués pour assister au Congrès de 
tous les délégués du Syndicat qui se tiendra sa
medi 31 courant, à six heures du soir, à Noyelles-
sous-Lens, chez le citoyen Benjamin I^nglumez. 

Ordre du jour ; 1. Renouvellement des délé
gués à la caisse de secours. — 2. Questions di
verses. 

Vota. — Les secrétaires de sections Sont priés 
de convoquer eux-mêmes les délégués qui de
vront prendre part audit Congrès. Cet avis tiendra 
lieu.de convocation. 

SYNDICAT DES MINEURS DU NORD 

REUNION DE DELEGUES A PONT-DE-LA-
DEL'LE 

I-es délégués des sections syndicales du bassin 
de l'Escarpelle se réuniront djpianchc 1er juin, 
â onze heures du matin, chez Oerard dit Talo, au 
Pont-de-te-Deote. 

Ordre du jour : Congrès de ' 
Cet avis tient lieu de convocation. 

sacs indispensable. 

SYNDICAT DES MINEURS DU BASSIN D ANZIN 

BEIMON-S BEXANT 
FENAIN. — Aujourd'hui vendredi, à 5 heures 

du soir, rentûon générale salon Elie Delval. 
Ordre du jour • Questions diverses. 

SECTION DE LOURCHES 
J Dimanche 1er juin, a C heures du soir, au-salon 
àh Syndicat, réunion publique. Le citoyen Go— 
rnanx prendra-la parole. 

LE COSBIitS INTERNATIONAL 
des Mineurs 

A DUSSELDORF (ALtEMACNE) 

l'nc interposition de feuillets nous a fait omettre 
le conrpte-rendu de la séance de l'après-midi du 
22 mai. Nous réparons cette omission en donnaht 
aujourd'hui ce complément important du Con
grès. 

Des salaires 
RAPPORTS PAR PAYS ET HEURES 

OE TRAVAIL 
LOMBARD a la parois et dit que, délérsnt au 

dCsir exprimé par le Congrès ce matin, il est 
chargé par la délégation belge de dire qu'elle re
nonce à discuter ce pouit en détail, estimant qu'un 
échange (te rapports pourrait suppléer à de lon
gues discussions sur cette question de statistiques 
de salaire par pavs. Il donne seulement quelques 
chiffres que voici : bouvetteui-s ù fr. 50. ouvriers à 
ta pierre t fr 80, ahatteurs t fr. 75 à 5 fr. 50, char
geurs 3 fr. 60 ù 3 fr. 75, hierclieurs de 15 à 18 ans 
Ï fr. 80 a 3 fr., de 12 à 15 ans 1 fr. 50 à 2 fr., 
soit pour les ouvriers de 10 h., 11 et 12 heures à 
certaine place, dans le Borinage. de 11, 12 et 14 
heures pour les hierctieurs. Le complément de ces 
chiffres sera intercalé dans le rapport que la Fé
dération nationale fera imprimer d'ici à quelques 
mois. 

Après cette déclaration, les autres pays renon
cent à la parole sur la question. 

EVRARD abonde dans le même sens que le 
délégué belge et dit qu'il s'en tiendra à ce qui a 
déjà été dit. en insistant cependant sur la néces
sité pour les différents "pays, en ce qui concerne 
les salaires, d'établir le nombre des descentes et 
des carnets de quinzaine. 

On aborde le n* 7 : Nationalisation des mines. 
LA MINE AUX MINEURS 

Intervention de osmsrnde Evrard, des déligués 
allemande et autrichiens. — Vote de la pro
position française. 
EVRARD dit qu'en France, de »sr la loi de J 

1810, les mines sont propriétés de l'Etat, qui les 
concède ensuite à des Sociétés capitalistes, tandis 
qu'en Angleterre, les propriétaires de la surface 

peuvent imposer eux-mêmes des redevances h 
leur servir Les ouvriers demandent que les mi
nes soient exploitées par l'Etat ou par des syn
dicats ouvriers si l'Etat ne veut pas les exploiter. 

UN DELEGUE ALLEMAND dit qu'il a toujours 
Jusqu'ici voté oontre la nationalisation des mines, 
mais la discussion de la question au dernier Con
grès d'Essen les a convaincus. Les Allemands 
voteront pour leur attitude antérieure se basait 
Sur ce qu'As comprenaient l'Etat propriétaire au 
même titre que les autres Vis-à-vis des grands 
monopoles dont s'emparent les capitalistes des 
mines charbonnières, il serait préférable de pas 
ser au monopale de 1 Etat, qui fournit un contrôle, 
tandis que pour les autres Compagnies, ceux qui 
sont chargés du contrôle sont souvent intéressés 
a ne pas le faire. Les Allemands se rallient donc 
à la manière de voir des Français exploitation 
des mines par l'Etat ou concession donnée aux 
syndicats ouvriers qui les exploiteraient au pro
fit des ouvriers. 

LES DELEGUES AUTRICHIENS se rallient 
complètement au discours du délégué allemand. 
La Belgique déclare, par l'organe de notre ami 
LEMAIRL, qu'il maintient tout ce qui a été écrit 
et dit antérieurement sur la question. 

La proposition française est votée à l'unanimité. 

La discussion de la 8* question : « Effet utile 
de mineurs par pays - est ajournée du consente
ment du camarade Lombard, auteur de la propo
sition. 
Attitude Intematlsnals des mineurs en sas 

de déclaration de grive des mineurs d'un 
pays. 

CONSTITUTION DE LA FEDERATION 
INTERNATIONALE 

EVRARD a la parole. Il rappelle le mouvement 
qui se préparait l'année dernière erL France sur 
la grève générale dès mineurs. Le Congrès doit 
examiner les moyens d'aboutir , il préconise cet 
examen par te comité International de façon à. ne 
pas divulguer en public tout ce que nous pensons 
à ce propos. 

LOMBARD, estime aussi que la question est dé
licate et doit être renvoyée au comité internatio
nal, mais il faudrait cependant qu'on ne se mé
prenne pas. A diverses reprises, nous avons déjà 
voté le principe de la journée de S heures ; mais il 
tr.udrait aussi voter le principe de la grève géné
rale des mineurs si les différents gouvernements 
et patrons continuent à ne pas écouter leurs do
léances sur cette Question. 

Il serait temps de s'apprêter à -un effort inter
national. 

1* président SACKSE (allemand), considère 
âu'on ne doit pas traiter longuement cette ques 

on comprise dans la rédaction du secrétariat in 
ternational. 

LEMAIRE (belgej, n'est pas de cet avis : il croit 
comme-Lombard que le principe de cette grève 
devrait être voté ; .par ce principe ne peut être 
vol* éternellement sans tenter un. effort pour le 
réaliser. 

-SACKSE déclaré ne pas s'opposer à Un vote sur 
cette question bien au contraire. 

PARI )TTE (anglais;, dit que Je texte actuel de la 
résolution ne permet pas de voter sur la question 

LEMAIRE regrette la rédaction de ce texte et-
après que tant de /ois on a déjà 

EBERT demande qu'on se préoccupe un peu 
plus de la question, car chaque lois qu'un pays se 
met en grève, on voit des charbons étrangers ar
river, ce qui est la pratique internationale des 
capitalistes. Il se rallie au renvoi au comité irv 
ternational, mais encore faudrait-il que celui-ci 
tache de rédiger les textes plus clairement et 
d'une façon précise, de façon à ne pas voir dhe 
kyrielle de numéros qui ressemblent à un gâchis. 

MAROILLE dit que nul plus que lui ne désire 
voir l'internationale porter ses fruits, mais il est . 

iii'il faudrait le vote de statuts pour le 
Comité international déterminant dans quel cas 
il devra intervenir, car les uns voudraient la 
grève internationale pour les 8 heures, d'autres , 
pour les salaires, d'autres pour la caisse de re- ' 
traile. 

H3MBARD interrompt en disant qu"on pourrait 
te laire pour ces trois questions à la fois. Il de
mande, vu la rédaction du texte, des explications 
sur la portée de celui-ci, qui peut conduire très 
loin. 

SACKSE demande qu'on vote, mais qu'il soit 
.entendu que toute latitude sera laissée au Comité 
internaUonal. 

ABRAHAM (anglais), dit que la question doit 
être discutée avec te n* lu : constitution légale de 
la Fédération internationale. 

I* Congres admet cette manière de voir, te n-10 

LES RENTES DES MINEURS 
LENS. — Occupé aux travaux du fond à'jal 

fosse numéro 1 des mutes de Lensj. le chef tut 
coupe Emile Blot, 30 ans, a été pressé entre lé 
clapet et la cage. 

MERICOURT. — En travaillant à la fosse nu* 
méro 3 des mines de Courrières, te jeune EmU4 
Lecomte, aide-mineur, a été serré entre un bois e* 
une berline. Il porte une blessure assez grave au 
pied droit. 

HORS CONCOURS 
Membre du Jury. — Paris 1900 

SAVON OU CONGO 
Fabrication journalière 1 1M,0M pain* 

Victor Vaisaiar 

Q l /Manger votre appétit. 
O l I Réconforter votre sang. 

V O U S Cnnlitttn l'Anémia avMr"** 
w w < sas. 

V O U L E Z ! 8 0 " * ""* can•o^>mat,' 
prenez, avant chaque repas, un verre de ?ex« 
cellent Vin de BANYULS-TRILLES, quia. 
quina spécialement recommandé' par MM. les 
Médecins aux hommes, dames et enfants. 

Dans tous les Cafés et Isa bons Estaminets» 
Exiger, plus que" jamais, l'étiquette soc M, 

bouteille à cause des nombreuses cunliids) 
çons. 

CHRONIQUE des SPORTS 
et de* Jeux 

FOOT-BALL 
A SAINT-ANDRE _̂  

Une société sportive de Lille « L ftWflptaWm 
fait aménager à usage de law-tennis, de iooi-baH 
et piste péuestre, a .suint-André, un vaste terrai» 
situé chemin de Messines, en face de la Gareras 
Saint-André au lieu dit . La Bergerie ». 

Les travaux c nflés à Monsieur Edmond Châ
telain de Canteieu-Lambersart sont pousses acti
vement, et nous aurons sous peu le plaisir d'asgav 
ter aux ébats sportifs de la jmnessse lilloise. . 

COLOMBOPHILIE 
ALOOS 

La fédération colombophile looEsofse unuaBaV 
j»ur dimanche 1er Juin mai conoraj»''Sri»*'VMeea!i 
fe-Bel. 

50 francs de prix d'honneur, répartis «n 5 ï f t s 
de 5 fr. aux 5 premiers pigeons vainqueurs, tt tr. 
à la Ire série de t ; 8 fr. S la Ire série d» S ; * fr< 
à ia première série de Z pigeons (non désignesX 

Mise 1 fr.45 dont 1 fr. pour prix et 0 îr. 45 pont 
honneur. . 

Mise en paniers, à « La Colombe WA^bTr-ent* 
Meeremann,. rue d'Etaeqnfn, 20, samédî M" mm 
do 5 beures à 8 heures un quart du soir 

— » i -<—» 

et Financier 
COURS CE CLOTURE AV CCnWPTMliT* 

BOURSE DE PARIS 
DU 29 MAI 

Cours Cours - —„.^.-
VALfiURS tiu jour pij!cédents.«taSW«M«J 

fr. c. a-MBi 
y %^ 100 30 100 » 
3 % amortiss. 100 35 100 35 
3 1 « 1% — 102 35 102 40 

ir.*c 

BOURSE DE LILLE 

rtniehe, 850. 
COURS DU » MAI 

Anzux, 5310. — assâS - irirtt. csetmusrï «SSBK 
SUT la proposition du président Sscfcaé est Joint — Bruay. 548. — Carvtn, MT5 ; 5e, 436. — Cresptay 
au n* 13. f — TLa aareoee, 610. — Courrières^ SMO. -* 

370. — Maries 3t 
Vicoigne. aOej 

HAVAÎ (anglais), annonce que les anglais ont 
un amendement à déposer au n" 13 et que vu la 
difficulté des lextes et le moyen d'aboutir pour les 
allemands et autrichiens, cette question doit être 
traitée en Comilé avant de venir devant le Con
grès. 

SCHTtŒDEB (allemand) se rallie à la proposi
tion Havay, bien qu'il avait déjà été entendu à la 
réunion du comité international du £3 novembre 
à Douvres que les Anglais s'occuperaient de la 
question. Il faudra bienUM faire œuvre pratique 
internationalement. Qu'à l'avenir, les délégués 
tiennent pour eux les résolutions prises en co
mité International car il fut très surprie trois 
jours après sa rentrée de voir ia Gazette de Coio-
gne parler de cette question. 

LES ANGLAIS disent la même chose pour l'An
gleterre. 

Le Comité d'affaires se réunira donc après is 
séance,, t 

COMPTE-RENDU DES CONGRES 
INTERNATIONAUX 

EVRARD demande le rétablissement de cette 
impression. Chaque pays payerait sa part, le 
compte-rendu serait imprime-en anglais, français 
et allemand. 

MAROILLE. n'est pas d'accord, car les rapports 
antérieurs étaient traduits en français en dépit du 
bon sens. Il estime que chaque pays devrait faire 
lui-même son rapport et le faire irnprimer ; cette 
mesure serait plus pratique et plus économique. 

PAROTTE. dit que les Anglais leront ce que le 
Congrès décidera ; publier ou ne pas publier le 
compte-rendu.. Ils sont trop heureux d'être tou
jours utûes fï"l'inlérna(ionalQ des mineurs et à 
son développemenL 

ABH.UMM Anglais!, demande, pour prendre 
position dans la question, ce que Parotte entend 
dire quand il dit « nous » ; car ia traduction des 
textes coûte plus que cela ne paraît, surtout que 
la traduction devrait se faire pour 50 exemplaires 
comme pour 1.000 ou 8.000. Ayant te cordon de ta 
bourse comme trésorier. Il doit être prudent. 

ZIMMERMANN (Allemand) appuie le. langage 
de Maroille, vu la difficulté' des langues, car eft 
Allemagne on perte deux langues et quatre en 
Autriche. i 

Il est décidé que chaque nationalité publiera»Ue • 
même son rapport, 

14*. — Douchy, 1080. — Dourges. 100e, 
Drocourt. 3350. — Escarpelle, 859. —• Lens. 585. ; 
Fî rnv anc., 405. — Marij- t. 
%. 1870. — Meurchin, 5e* Î4< 
W35. 

Denain. et Annn, 1050. — Hauts-Fourneau 
Maubeuge. 770. — Brouta, 485. 

COTE DE LA LAINE A ROUBAIX _̂ J 
Roubaix. J9. — On a coté, ce matin, en Beorsn 

•4 95 juin ; 4 97 juillet : 5. • août ; 5 08 septembre? 
5 02 octobre ; 5 02 novembre; 5 02 décembre ;4*B 
janvier ; 5 02 lévrier. -

Alïaires enrigistrées en Bourse à midi ; * « 5 
kll. sur juta à 4 95 : 5.000 sur octobre à 5. »;2MHD 
sur octobre à 5 « . — Total. 15.000 *S. 

MARCHE» DE LA REGION 
MARCHE aux PORCS et VEAUX GRAS^TARlttS 

du 89 mat 
On a amené 121 porps, qui ont été vendaf-dé 

1 Ir. à 1 fr. 05 te kilo 'vTvanl. 
Les veaux, au nombre de 75. se sont vendu» d« 

1 Tr. à U r . 80 le kilo vivant. 
Le cours des porcs ne varie pas : la baisse an»* 

tes veaux s'est accentuée. 

Vient itepanrifre 4e M A L (ME N U R 

té saptststn» 

a * 
FEUILLETON DU 34 Mal — N" < " 

Les Trois Mousquetaires 
psr 

Alexandre DUMAS 

Lxn 
Deux variétés de démon» 

m- J'y aï été élevée. 
— Vraiment 1 „„, . . ta 
— C'est bon à quelque chose, v o u * J f 

«oyez que d'avoir été élevée quelque part. 
'—- Vous m'attendrez donc 1... . 

— Laissez-moi réfléchir un instant «ni 
tsnaz, a Armentières. 

- _ Qu'est-ce que cela, ArmenLires 7 
— Une petite ville sur la Lys ; )e n aurai 

qu'à traverser la rivière et je suis en jpays 
"C?j£ merveille I mais il est bien entendn 

r vous ne traverserez la n.viére qu en cas 
iangei. 

• — C'est bien entendu. . . 
— Et, dans ce ca», comment saurat-je ou 

vous êtes ? . . . . 
— Voue n'avez pas bescir de votre la

quais ? 
— Non. 
— C'est un liomme »ûr ? 
— Donnez le moi : personne ne 1 -connaît, 

le le laisse à l'andrpit que je quitte,, et U vous 

conduit où je suis. 
— Et vous dites que vous m'attendez à 

Armentières t 
— A Armentières. 
— Ecrivez-moi ce nom-la sur un morceau 

de papier, de peur que je l'oublie; ce n'est pas 
compromettant, un nom de ville, n'estee 
pas? 

— Eh! qui sait? n'importe, dit milady en 
écrivant le nom sur une demi-feuille de pa
pier, je me compromets. 

— Bienl dit Roche/ort, en prenant das 
mains de milady le papier, qu'il plia et qu'il 
enfonça dans la coitte de son feutre ; d'ail
leurs, soyez tranquille, je vais faire comme 
les enfants, et dans le cas où je perdrais ce 
papier, répéter le nom tout le long de la 
route. Maintenant, est-ce tout ? 

— Je le crois. 
— Cherchons bien : Buclùngham mort, ou 

grièvement blessé ; votre entrelien avec le 
cardinal entendu des quatre mousquetaires ; 
lord de Winter prévenu de votre arrivée à 
Portsmouth ; d'Arta/gnan et Athos à la Bas
tille ; Aramis l'amant de madame de Che-
vreuse ; Porthos un fat ; madame Bonacieux 
retrouvée ; vous envoyer ma chaise le plus i 
tôt possible ; mettre mon laquais à votre dis-1 
position ; faire de vous une victime du car»-
dinal pour que l'abbesse ne prenne aucun 
soupçon ; Armentières sur les bords de la 
Lys. Est-ce cela? 

— En vérité, mon cher chevalier, vous êtes 
un miracle do mémoire. A propos, ajouter 
une chose. . 

— Laquelle ? 
— J'ai vu de très jolis bois qui do^vent-tou

cher au jardin du couvent, dites qu'il m'est 
permis de me promener dans ces boSs ; qui 
sait ? j'aurai peut-être besoin de sortir par 
une porte de derrière. 

— Vous pensez à tout. 
— 6t vous oqWjez une chose.* 

— Laquelle ? 
— Oest-de me demander si j'ai besoin d'i 

geot, 
•*• C'est Juste, combien voulez-vous ? 
— Tout ce que vous aurez d'or. 
— J'ai cinq cents pfetoles à peu près. 
— J'en at autant : avec mille pistofcs on* 

fait face A tout ; videz vos jxJches. 
— Voilà/! 
— Bien j et vtaos partez ? 
— Dans une heure ; le temps de manger 

un morceau, pandant lequel j'enverrai cher-1 
cher un cheyai de poste. 

— A merveille ! Adieu, chevalier I 
— Adieu, comtesse 1 
— Recommandez-moi au cai'dAnaL 
— Recommandez-moi à Satan. 
Milacly et Rochelqrt échangèrent un son-

rire e t se séparèreat. 
Une heure après, Rochefort partit au 

grand galqç de son cheval ; cinq heures après 
il passait a Arras. 

Nos recteurs savent déjà comment il avait 
été reconnu par d'Artagnan, et comment 
cctt«i reconnaissance, en inspirant des crain-
te's aux qiatre mousquetaires, avait donné 
•une nouvelle activité à leur voyage. iX.il 

J* goutte d'eau. 

A peine Rochefort fut-il sorti, que mada
me Bonacieux l'entra. Elle trouva milady le 
visage riant. 

—, Eh bien I dit la jeune femme, ce que 
vous craigniez est donc arrivé ; ce soir on 
demain, le cardinal vous envoie prendre ? 

— Qui vous a dit cela, mon enfant? de
manda milady. 

- Je l'ai entendu do 'a houche même du 
messager. 

i— Venearvou3.asseoirrici jjrès de moi. dit 

milady. 'i 
— Me voici. 
— Attendez/que je m'assure si personne ne i 

nous écoute. 
— Pourquoi toutes ces précautions ? 
— Vous allez le savoir. 
Milady se le-va et alla à la porte, l'ouvrit, 

regarda dans le corridor, et revint se ras
seoir près de madame Bonacieux. 

— Alors, dit-elle, il a bien joué son rôle. 
— Qui cela ? 
— Celui qui s'est présenté ù. l'abbesse com

me y envoyé du cardinal. 
— C'était donc un rûle qu'il jouait ? 
— Oui, mon enfant. 
— Cet homme n'est donc pas. . 
— Cet homme, dit milady en baissant la 

voix, c'est mon frère. 
— Votre frère l s'écria madame Bona

cieux. 
— Eh bien ! 11 n'y a que vous qui sachiez 

ce secret, mon enfant, si vous le confiez à 
qui que ce soit au monde, je serai perdue, et 
vous aussi peut-être. 

— Oh ! mon Dieu ! 
— Ecoutez, voilà ce qv<i se passe', mon frè

re, qui venait à mon secours pour m'enlevcr 
d'ici de force, s'il le fallait, a rencontré l'é-
niissaire du cardinal qui venait me chercher; 
il l'a suivi. Arrivé à un endroit du chemin 
solitaire et écarté, il a mis l'épée à la main 
en sommant le messager de lui remettre les 
papiers dont il était porteur • le messager a 
voulu se défendre ; mon frère l'a tué. 

— Oh 1 fit madame Bonacieux en frisson
nant. 

— C'était le seul moyen, songez-y. Alors 
mon frère a résolu de substituer la ruse à la 
force il a pris les papiers, il s'est présenté 
ici comme l'émissaire du cardinal lui-même, 
el dans une heure ou deux, une voiture doit 
venir me prendre de la part.de .Son JRmi, 
nence. 

— Je comprends ; cette voiture, •c'est, -w> 
tre frère qui vous renvoie. 

— Justement ; mais ce n'est pas tout : cette 
lettre que vous avez reçue et que vons.cToyez 
ttè madnme do Chevreuse... 

— Eh bien ? 
— Lue est fausse. 
— Comment cela? 
— Oui, fausse : c'est un piège ponr que 

vous ne fassiez pas de résistance quand on 
viendra vous chercher. 

— Mais c'est d'Artagnan qui viendra. 
— Détrompez-vous, d'Artagnan et ses amis 

sont retenus au siège de La Rochelle. 
— Comment savez-votes cela ? 
— Mon frère a rencontré les émissaires du 

cardinal en habits de mousquetaires. On 
vous aurait appelée à la porte, vous auriez 
cru avoir affaire à des amis, on vous enle
vait et on vous ramenait à Paris. 

— Oh ! mon Dieu ! ma tête se perd au mi
lieu de ce chaos d'iniquités. Je sens que si 
cela durait, continua madame Bonacieux en 
portant ses mains à son front, je deviendrais 
folle ! 

— Attendez. 
— Quoi ? 
— J'entends le pas d'un cheval, c'est celui 

de mon frère qui repart : je veux lui dire un 
dernier adieu, venez. 

Milady ouvrit la fenêtre et fit signe à ma
dame Bonacieux de l'y venir rejoindre. La 
jeune femme y alla. 

Rochefort passait au galop. 
.=- Adieu, frère! cria milady. 
Le chevalier vit les deux jeunes femmes, 

et, tout courant, fit à milady un signe amical 
de la main. 

— Ce bon Georges ! dit-elle en refermant la 
fenêtre avec une expression de visage pleine 
d'affection et de mélancolie. 

Et elle revint s'asseoir îi sa place, comme 
ai elle eût été plongée dans des réflexions tou

tes personnelfc.-s. 
-=* Chère dsrme ! dit madame Bonacieux, 

patfJon de VOBS interrompre I mais qns m» 
consetMez-roos de faire, mon Dieu f Voua 
smss ptus dteorjj£cience que moi, parles, I i s 

1 vous écoate. 
— D'abord, dit milady, il se peut qne js 

me trompe et que d'ArtagDBn et ses acms) 
viennent véritablement à votre secours. 

— Oh l c'eût été trop beau ! s'écria madame) 
Bonacàeux, et tant de bonheur D'est pas fati 
pour snoi ! 

— ^Hors, vosts compaenez : r e serait ton* 
simplement use question- de temps, une espè
ce de course à qui arrivera le premier. SI est 
sont Vos amis qui l'emportent en rapidité* 
vous êtes sauvée ; si ce sont les satellises da 
cardinal, vous êtes perdtae. 

— Oh ! oui, oni, perdue sans miséricorde^ 
Que faire donc» ? que faire ? 

— Il y aurait un moyen bien simple, Mi fis) 
naturel.. 

Œ Lequel, di*es ? 
-"=• Ce serait d'attendre, cachée dans les*sai* 

virons, et de s'assurer ainsi quels sont les 
hommes qui viendront vous demander. 

«s» Mais où attendre ? 
;=r Oh I ceci n'est point une question, OnsV 

même je m'arrête et je me cache à quelques 
lieues d'ici en attendant que mon frère vien
ne me rejoindre ; eh bien ! je vous emmène 
avec moi, nous nous cachons et nous atten
dons ensemble. J 

Mais on ne me laissera pas partir,, \0 
suis ici presque prisonnière. 

— Comme on croit que je pars sur un ai" 
dre du cardinal, on ne vous çroiça j>aa tf& 
pressée de me suivre.. ' 

j-t Eh bienjt 
(AtsiUmS' 

lieu.de
iX.il
part.de

